
 

 
 
 
 

 
 

AVIS 
 
 

Mise en conformité de l’ACPR aux orientations « EBA/GL/2022/09 – ESMA35-42-1470 » 
concernant les procédures et les méthodologies communes à appliquer dans le cadre du 

processus de contrôle et d’évaluation prudentiels (SREP) des entreprises 
d’investissement au titre de la directive (UE) 2019/2034 

 
 
L’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) s’est déclarée conforme aux 
orientations de l’Autorité bancaire européenne et de l’Autorité européenne des marchés 
financiers (EBA/GL/2022/09–ESMA35-42-1470) concernant les procédures et les 
méthodologies communes à appliquer dans le cadre du processus de contrôle et d’évaluation 
prudentiels (SREP) au titre de la directive (UE) 2019/2034.  
 
Ces orientations sont applicables à compter du 19 juin 2023 par les entreprises d’investissement 
soumises au contrôle de l’ACPR qui doivent tout mettre en œuvre pour les respecter, 
conformément aux dispositions de l’article 16 du règlement (UE) n°1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant l’Autorité bancaire européenne. 
 

https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/Publications/Guidelines/2022/EBA-GL-2022-09%20GL%20on%20SREP%20for%20IF/1037290/Final%20report%20on%20SREP%20guidelines%20under%20IFD.pdf

